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(54) Marchepied à plateforme de travail

(57) L’invention concerne un marchepied compor-
tant un plan de montée (3), un plan de béquille (5) et une
plateforme de travail (7), laquelle est pourvue d’un pla-
teau (11) support d’un opérateur, d’une lisse supérieure
(13) fermée et d’une lisse inférieure (15) ouverte du côté
du plan de montée (3), caractérisé en ce qu’il comporte

une lisse mobile (21) articulée à la lisse supérieure (13)
ou au plan de montée (3) sensiblement au même niveau
de hauteur que la lisse supérieure (13) ou sous celle-ci,
cette lisse (21) étant apte à reposer sur la lisse inférieure
(15) et à fermer la plateforme de travail (7) au niveau de
la lisse inférieure (15), côté plan de montée (3).
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Description

[0001] L’invention concerne un marchepied et, en par-
ticulier, un marchepied dont la plateforme de travail est
à fermeture automatique.
[0002] On connaît les marchepieds avec plateforme
de travail à fermeture de la plateforme par un portillon
ou une chaînette. Néanmoins, les opérateurs oublient
parfois de fermer et verrouiller le portillon ou la chaînette
de fermeture de la plateforme de sorte qu’ils ne sont pas
disposés en sécurité sur leur plateforme, et peuvent bas-
culer accidentellement hors de celle-ci.
[0003] L’invention vise à remédier à cet inconvénient
et propose un marchepied comportant un plan de mon-
tée, un plan de béquille et une plateforme de travail, la-
quelle est pourvue d’un plateau support d’un opérateur,
d’une lisse supérieure fermée et d’une lisse inférieure
ouverte côté plan de montée, caractérisé en ce qu’il
comporte une lisse mobile articulée à la lisse supérieure
ou au plan de montée sensiblement au même niveau de
hauteur que la lisse supérieure ou sous celle-ci, cette
lisse étant apte à reposer sur la lisse inférieure et à fermer
la plateforme de travail au niveau de la lisse inférieure,
côté plan de montée.
[0004] Le marchepied peut être repliable et la plate-
forme de travail est apte à être développée en position
de service lors de l’ouverture du marchepied et à être
rabattue sensiblement dans le plan de montée en posi-
tion hors service.
[0005] De plus, dans un mode de réalisation avanta-
geux, la lisse supérieure est reliée à la lisse inférieure au
moyen d’au moins une première biellette latérale articu-
lée à celles-ci, la lisse inférieure est reliée au plateau au
moyen d’au moins une seconde biellette latérale articu-
lée à ceux-ci et sensiblement parallèle à la première biel-
lette, la lisse supérieure comprend en outre une lisse
mobile articulée à celle-ci et disposée dans le plan de
montée du marchepied, cette lisse mobile étant apte à
fermer l’ouverture de plateforme vers le plan de montée,
au niveau de la lisse inférieure, reposant par son poids
sur la lisse inférieure, ladite lisse mobile étant en outre
apte à être relevée pour permettre le passage d’un opé-
rateur en montée vers la plateforme ou en descente de
celle-ci.
[0006] Il résulte de cette disposition que la lisse mobile
articulée au plan de montée ou à la lisse supérieure cons-
titue un système de fermeture automatique de la plate-
forme de travail pour l’opérateur, une fois qu’il est sur
cette plateforme et il n’a plus à se préoccuper de la fer-
meture de la plateforme puisque celle-ci est assurée
automatiquement par retombée de la lisse mobile sur la
lisse inférieure.
[0007] La lisse mobile peut être tubulaire et a une for-
me de U dont les branches parallèles sont articulées par
leur extrémité latéralement à la lisse supérieure ou au
plan de montée.
[0008] De façon avantageuse, la lisse mobile est apte
à être crochetée automatiquement en position basse, par

son propre poids, sur la lisse inférieure, au moyen d’au
moins un crochet à bec articulé s’escamotant au passage
de crochetage du tube de la lisse mobile et à rappel de
fermeture sur le tube de la lisse mobile après passage
de celui-ci au fond du crochet.
[0009] L’invention est décrite ci-après à l’aide d’un
exemple de réalisation et en référence aux dessins an-
nexés, sur lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un marche-
pied selon l’invention en position de service,

- la figure 2 est une vue de côté du marchepied en
position de service,

- la figure 3 montre selon une vue de côté le marche-
pied en position fermée hors service,

- la figure 4 est une vue de côté du marchepied dans
son développement intermédiaire en ouverture de
service,

- la figure 5 est une vue du marchepied en position de
service, montrant le basculement en ouverture de la
lisse mobile au passage d’un opérateur, et

- les figures 6 et 7 montrent le crochetage de ver-
rouillage de la lisse mobile, respectivement, en
ouverture de crochetage de la lisse mobile et en ver-
rouillage de fermeture de celle-ci.

[0010] Avec référence aux figures et en particulier aux
figures 1 et 2, un marchepied 1 selon l’invention comporte
un plan de montée 3, un plan de béquille 5 articulé au
plan de montée 3 et une plateforme de travail 7 formée
à sa partie supérieure.
[0011] La plateforme de travail 7 est destinée à sup-
porter en sécurité une personne ou un opérateur 9.
[0012] Cette plateforme 7 comporte un plateau infé-
rieur 11 support de l’opérateur 9 articulé sur le plan de
montée 3 et venant en appui sur le plan de béquille 5,
une lisse supérieure 13 fermée formant garde-corps de
l’opérateur et disposée à environ un mètre au-dessus du
plateau 11 support de l’opérateur, et une lisse inférieure
15 ouverte côté plan de montée et formant également
élément garde-corps de l’opérateur en position basse et
disposée à environ un demi-mètre dudit plateau support
11.
[0013] Les lisses supérieure 13 et inférieure 15 sont
montées articulées sur le plan de montée 3. Elles sont
reliées l’une à l’autre par deux tiges biellettes latérales
parallèles 17. De même, la lisse inférieure 15 est reliée
au plateau 11 par deux biellettes latérales parallèles 19
de sorte que la plateforme de travail 7 peut être repliée
de sa position d’ouverture en service où le plateau 11
est en position horizontale verrouillée au plan de béquille
5 à une position hors service. A cette position hors ser-
vice, le plan de béquille 5 est ramené contre le plan de
montée 3 (figure 3), sensiblement parallèle à celui-ci et
les lisses supérieure 13 et inférieure 15 de même que le
plateau 11 sont ramenés par la triangulation en parallé-
logramme de leur liaison, sensiblement parallèles au
plan de montée et à faible volume d’encombrement dans
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cette position.
[0014] Comme mentionné ci-dessus, la lisse supérieu-
re 13 est fermée et de contour rectangulaire, assurant la
fonction de garde-corps pour l’opérateur à ce niveau de
hauteur. Néanmoins, la lisse inférieure 15 est ouverte
côté plan de montée pour permettre l’accès de l’opéra-
teur 9 à la plateforme 7 et sa descente, étant sensible-
ment à forme de U ouvert du côté du plan de montée 3.
En position de service, cette ouverture côté plan de mon-
tée 3 de la lisse inférieure 15 doit être fermée pour assurer
la fonction garde-corps de l’opérateur au niveau de sa
hauteur. Cette fonction est réalisée par une lisse mobile
21, à forme de U sensiblement opposé à la lisse inférieure
15, articulée à la lisse supérieure 13, et fermant l’ouver-
ture de la lisse inférieure 15 en position inclinée de ser-
vice. Dans cette position, cette lisse 21 étant articulée
par ses extrémités latéralement à la lisse supérieure 13,
elle repose de façon inclinée sur la lisse inférieure 15, à
l’extrémité de ses branches en U. Bien que cette position
de fermeture automatique par son propre poids puisse
convenir, il est préférable que cette lisse mobile articulée
21 soit verrouillée en position solidairement à la lisse
inférieure 15. Le verrouillage est réalisé de façon auto-
matique, par des crochets 23 formés à l’extrémité des
branches en U de la lisse inférieure 15 et comportant un
bec articulé 25 s’escamotant au passage du tube de la
lisse 21 par son poids sur ceux-ci (figure 6) et à rappel
de fermeture par ressort (à spirale 27) sur le tube de lisse
21 après passage du tube de lisse 21 au fond du crochet
23 (figure 7).
[0015] Le fonctionnement du marchepied selon l’in-
vention est à présent décrit.
[0016] Il s’agit dans un premier temps d’ouvrir le mar-
chepied depuis sa position repliée hors service (figure 3)
en écartant manuellement le plan de béquille 5 du plan
de montée 3. La plateforme de travail 7 se développe
dans l’espace simultanément (voir les positions intermé-
diaires à la figure 4) pour venir en position de service
(figures 1 et 2) où les lisses supérieure 13 et inférieure
15 et le plateau 11 sont dressés horizontalement, ver-
rouillés en position par le fait du verrouillage du plateau
11 en position horizontale, par exemple par crochetage
au plan de béquille 5.
[0017] L’opérateur peut alors monter sur le plan de
montée 3 (figure 5), par ses marches ou échelons, relever
la lisse mobile 21 pour s’introduire dans la plateforme de
travail 7 et la laisser tomber en crochetage automatique
sur la lisse inférieure 15 comme mentionné précédem-
ment. Il peut alors reposer sur le plateau support 11 de
la plateforme et travailler en toute sécurité, disposant
d’une lisse supérieure 13 fermée à sa hauteur et de mê-
me plus bas au niveau de la lisse inférieure 15.
[0018] La descente s’effectue selon une manoeuvre
inverse à la précédente en décrochetant manuellement
la lisse mobile 21 de la lisse inférieure 15 (action ma-
nuelle sur les becs 25) et en la relevant pour permettre
à l’opérateur de descendre de la plateforme 7 au plan de
montée 3.

[0019] Le repliement du marchepied en position hors
service s’effectue en décrochetant le plateau 11 du plan
de béquille 5 et en ramenant ce dernier vers le plan de
montée 3.
[0020] Des variantes de réalisation de l’invention peu-
vent être imaginées dans le cadre de l’invention.
[0021] Par exemple, le marchepied peut être fixe, non
repliable, comprenant une lisse mobile articulée au plan
de montée ou à la lisse supérieure de la plateforme de
travail, cette lisse mobile fermant la lisse inférieure en
position de service et étant apte à être relevée pour per-
mettre la montée ou la descente de l’opérateur.

Revendications

1. Marchepied comportant un plan de montée (3), un
plan de béquille (5) et une plateforme de travail (7),
laquelle est pourvue d’un plateau (11) support d’un
opérateur (9), d’une lisse supérieure (13) fermée et
d’une lisse inférieure (15) ouverte du côté du plan
de montée (3), caractérisé en ce qu’il comporte
une lisse mobile (21) articulée à la lisse supérieure
(13) ou au plan de montée (3) sensiblement au mê-
me niveau de hauteur que la lisse supérieure (13)
ou sous celle-ci, cette lisse (21) étant apte à reposer
sur la lisse inférieure (15) et à fermer la plateforme
de travail (7) au niveau de la lisse inférieure (15),
côté plan de montée (3).

2. Marchepied selon la revendication 1, tel qu’il est re-
pliable et la plateforme de travail (7) est apte à être
développée en position de service lors de l’ouverture
du marchepied et à être rabattue sensiblement dans
le plan de montée (3) en position hors service.

3. Marchepied selon la revendication 2, tel que la lisse
supérieure (13) est reliée à la lisse inférieure (15) au
moyen d’au moins une première biellette latérale
(17) articulée à celles-ci, la lisse inférieure (15) est
reliée au plateau (11) au moyen d’au moins une se-
conde biellette latérale (19) articulée à ceux-ci et
sensiblement parallèle à la première biellette (17),
la lisse supérieure (13) comprend en outre une lisse
mobile (21) articulée à celle-ci et disposée dans le
plan de montée (3) du marchepied, cette lisse mobile
(21) étant apte à fermer l’ouverture de plateforme
vers le plan de montée (3), au niveau de la lisse
inférieure (15), reposant par son poids sur la lisse
inférieure (15), ladite lisse mobile (21) étant en outre
apte à être relevée pour permettre le passage d’un
opérateur (9) en montée vers la plateforme (7) ou
en descente de celle-ci.

4. Marchepied selon l’une des revendications précé-
dentes, tel que la lisse mobile (21) est tubulaire et a
une forme de U dont les branches parallèles sont
articulées par leur extrémité latéralement à la lisse
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supérieure (13) ou au plan de montée (3).

5. Marchepied selon la revendication 3, telle que la lis-
se mobile (21) est apte à être crochetée automati-
quement en position basse, par son propre poids,
sur la lisse inférieure (15), au moyen d’au moins un
crochet (23) à bec articulé (25) s’escamotant au pas-
sage de crochetage du tube de la lisse mobile (21)
et à rappel de fermeture sur le tube de la lisse mobile
(21) après passage de celui-ci au fond du crochet
(23).
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